
TARIFS 2025-2026
Conservatoire Classé à Rayonnement Intercommunal

Musique – Danse – Théâtre

FRAIS DE SCOLARITÉ

Habitants Agglo(1) Habitants hors Agglo

Enfants et 

étudiants de 

-25 ans

Adultes

Enfants et 

étudiants de 

-25 ans

Adultes

Éveil artistique de 4 à 6 ans (Moyenne/Grande Section) 137 € — 240 € —

Parcours découverte de 6 à 7 ans (CP)
ڱ  1 cours de découverte instrumentale

ڱ  + initiation danse ou chorale

194 € — 285 € —

CURSUS MUSIQUE à partir de 7 ans (CE1)
ڱ  1 cours individuel d’instrument

ڱ  + 1 ou 2 ateliers de pratique collective

280 € 302 € 492 € 505 €

À partir du 3e atelier de pratique collective 17 € 20 € 23 € 26 €

CURSUS DANSE(2) à partir de 8 ans (CE2)
ڱ  2 cours hebdo en 1re et 2e année 

ڱ  3 cours hebdo à partir de la 3e année

280 € 302 € 492 € 505 €

CURSUS THÉÂTRE à partir de 11 ans (6e)
ڱ  1 atelier hebdo

333 € 354 € 492 € 505 €

Classe Horaire Aménagée Musique 49 € — — —

Classe Horaire Aménagée Théâtre 61 € — — —

Pratique collective hors cursus 
ڱ  Ateliers, initiation danse, chorales, orchestres, ensembles…

137 € 150 € 175 € 200 €

Chorale « Chantons sur le pouce » ouvert à tous 72 € 72 € 72 € 72 €

(1) Tarifs applicables sur fourniture d’un justificatif de domicile à l’inscription.
(2) Fournir un certificat médical de moins de 3 mois lors du premier cours de danse.

LOCATION D’INSTRUMENTS (3)

1re année 81 € 92 €

2e année 102 € 112 €

3e année 123 € 133 €

(3) dans la limite du parc disponible – assurance individuelle obligatoire

LOCATION DE COSTUME DANSE

10 €

MODALITÉS 

ڱ  Remise de 10% à partir de la 2e inscription au sein de la même famille au même domicile.

ڱ  Participation du CCAS de Dreux pour les élèves de moins de 25 ans habitants de la ville de Dreux sur pré-

sentation de la fiche de quotient familial.

ڱ  À partir du 1er octobre, toute année commencée est due. Si besoin, les règlements peuvent être étalés sur 

les mois d’octobre, novembre et décembre de l’année scolaire en cours.

ڱ  Le paiement peut s’effectuer auprès du Conservatoire jusqu’au 31 décembre (soit en ligne par carte ban-

caire, espèces, chèque à l’ordre du Trésor Public ou Chèques Vacances). Après cette date, le Trésor Public 

procèdera au recouvrement des factures.

Pour des infos sur la scolarité :  
scolarite.conservatoire@dreux-agglomeration.fr 

Pour des infos sur nos événements :  
evenements.conservatoire@dreux-agglomeration

CONSERVATOIRE DE L’ODYSSÉE

1 place Mésirard 28100 DREUX  

02 37 82 68 27  

conservatoire.dreux-agglomeration.fr


